
L’an deux mille sept, le vingt neuf Mars, le conseil municipal convoqué le 23 Mars 2007, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER.
Etaient  présents :  M. LAURENT Maire, Mme CURET, Mr THOMAS, Mr PLEY, Mme ROUSSEL Maires-Adjoints, Melle LEGOUX, Mr FLAMBARD, Mr FEUILLET, Mme ALLIX,  Mr LETOURMY, Mme BARBU, Mme FRUGERE, Mr LEMARCHAND, Mr NORMAND, Mr BERTOLINI, Mme GIOVACCHINI, Mr MOREL,, Mme INVERNIZZI, Mr AUBREE

Absents excusés :  Mme BOUTTEN (donne pouvoir à Mr THOMAS) , Mr CHANU (donne pouvoir à Mme CURET), Mr COROLLER (donne pouvoir à Mme FRUGERE), Mr ANCELLE  (donne pouvoir à Mr MOREL)


Melle LEGOUX a été élue secrétaire de séance.

Après approbation et signature du précédent procès-verbal, le conseil municipal passe à l’ordre du jour.

------------------------

Compte de gestion 2006

Commune et camping

Sur proposition de Monsieur THOMAS et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte les comptes de gestion 2006 de la commune et du camping, établis par Monsieur le Receveur Municipal.


Adopté à l’unanimité.

-------------------------
Affectation des résultats
camping

Le Conseil Municipal,

· statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement CAMPING de l’exercice 2006 

· constatant que le compte administratif présente un excédent de fonctionnement de 5.874,19 €

· décide d’affecter les résultats comme suit :

	Pour mémoire,
	

	Excédent antérieur reporté (report nouveau créditeur)
	1.365,30 €

	RESULTAT DE L’EXERCICE :
Excédent au 31.12.2006
	5.874,19 €

	RESULTAT A AFFECTER
	7.239,49 €

	AFFECTATION OBLIGATOIRE

* A l’exécution du virement à la section d’invest. (cpte 1068)
	0

	SOLDE DISPONIBLE affecté comme suit :

*Affectation complémentaire en réserve (cpte 1068)

*Affectation à l’exécution reporté (R 002 )
	0

7.239,49 €



Adopté à l’unanimité.

-----------------------------

Affectation des résultats
commune

Le Conseil Municipal,

· statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2006

· constatant que le compte de gestion 2006 ressort une différence 

de 0,21 € en résultat à affecter  du fait de non intégration  dans le budget communal  du solde positif du budget de la caisse des écoles (dissolution constatée par délibération du conseil municipal )

· constatant que le compte administratif présente un excédent de fonctionnement de 848.770,70 €

· décide d’affecter les résultats comme suit :

	Pour mémoire,
	

	Excédent antérieur reporté (report nouveau créditeur)
	1.045.099,89 €

	RESULTAT DE L’EXERCICE :

Excédent au 31.12.2003
	   848.770,70 €.

	RESULTAT A AFFECTER
	1.893.870,59 €

	SOLDE D’EXECUTION D’INVESTISSEMENT
	   +55.927,73 €

	SOLDE DES RESTES A REALISER D’INVESTISSEMENT
	1.575.292,00 €

	BESOIN DE FINANCEMENT
	1.519.364,27 €

	AFFECTATION OBLIGATOIRE

* A l’exécution du virement à la section d’invest. (cpte 1068)
	1.519.364,27 €

	SOLDE DISPONIBLE affecté comme suit :

*Affectation complémentaire en réserve (cpte 1068)

*Affectation à l’exécution reporté  ( R 002)
	1.519.364,27 €

   374.506,32 €


Adopté à l’unanimité.

-----------------------

Taux Impôts 2007

Le conseil municipal décide, après en avoir délibéré, de fixer les taux d’imposition 2007 sans changement par rapport aux années précédentes, ainsi qu’il suit :


- Taxe d’habitation : ………………………………              6.00 %


- Taxe « Foncier bâti » : ……………………………          12.20 %


- Taxe « Foncier non bâti » : ……………………...           18.20 %


Adopté à l’unanimité..

--------------------------
Subventions 2007


Sur proposition de Monsieur le Maire et après avis favorable de la commission des finances, le conseil municipal, après en avoir délibéré, fixe ainsi qu’il suit le montant des subventions pour les associations locales et organismes sociaux, pour 2007 :

	ACTION SOCIALE:
	

	- centre communal d’action ..(65736)...............................................
	19.000,00

	- Fonds logement CAF…………………………………………………
	500,00

	- mission locale pour l’emploi...........................................................
	3.700,00

	- Cellule emploi (année 2006)
	5.825,30

	
	

	SCOLAIRES ET PERI-SCOLAIRES :
	

	- amicale écoles publiques................................................................
	2.290,00

	- A.P.E.L. .........................................................................................
	750,00

	- coopérative maternelle...................................................................
	1.100,00

	- coopérative primaire...+ USEP..........................................................
	2.000,00

	- centre d’activités et périscolaires.................     .............................
	20.000,00

	
	

	SPORTS :
	

	- Foot Ball……………………………………………………………….
	5.100,00

	-Gymnastique volontaire…………………………………………………
	1.200,00

	- tatami lutin ....................................................................................
	7.000,00

	- tennis .............................................................................................
	10.500,00

	- randonnée (chemins Côte de Nacre)……………………………….
	100,00

	- les Hippocampes (rollers)…………………………………………..
	3500,00

	- les amis de la Translutine…………………………………………
	1.300,00

	- voile................................................................................................
	2.300,00

	- volley-ball.......................................................................................
	5.700,00

	
	

	CULTURE ET LOISIRS :
	

	- bibliothèque.....................................................................................
	2.000,00

	- maison de la baleine......................................................................
	5.500,00

	- comité de jumelage………………………………………………..
	2.000,00

	- S.E.M.I. JAZZ BAND…………………..........................................
	7.000,00

	- école de musique (cours école ste marie)…………………………….
	2.700,00

	- Ombre et lumière……………………………………………………….
	5.200,00

	-  Théâtre l’Apartée………….....................……………………………...
	550,00

	- Total M.J.C…………………………………………………………..
	7.400,00

	- la lutine..........................................................................................
	915,00

	- yoga...............................................................................................
	600,00

	- pétanque.........................................................................................
	1.400,00

	- Cyclotourisme ………………………………………………………..
	500,00

	- rétro moto club..............................................................................
	1.000,00

	- club Bel Automne............................................................................
	1.700,00

	- chasse St Hubert............................................................................
	300,00

	- U.N.C.-S.D.F. ...............................................................................
	915,00

	- Brigades vertes …………………………………………………………
	654,88

	- A.C.A.L…………………………………………………………….
	250,00

	- médaillés militaires……………………………………………………..
	300,00

	
	

	TOURISME :
	

	- Office de tourisme :.........................................................................
	92.000,00

	                          Fonctionnement :            59.000
	

	                         Animation :               ..     33.000
	

	SNSM Paris (6281)…………………………………………………….
	3.168,00



Adopté à l’unanimité, sauf pour la subvention de l’office du tourisme : Monsieur PLEY ne participe pas au vote, pour la subvention du centre d’activités et périscolaire : Madame CURET ne participe pas au vote,  et pour la subvention de la translutine : Monsieur NORMAND ne participe pas au vote..

***************************

Budget primitif 2006

Camping et commune


Monsieur THOMAS présente au conseil municipal la proposition du budget primitif commune et camping pour 2006, qui a été étudiée et approuvée par la commission des finances :

Fonctionnement camping :

	
	Charges de fonctionnement
	

	22
	Dépenses imprévues
	2.949,49

	60 
	Achats
	62.600,00

	61
	Services extérieurs
	18.160,00

	62
	Autres services extérieurs
	46.140,00

	63
	Impôts et taxes
	10.050,00

	64
	Rémunération du personnel
	139.540,00

	65
	Autres charges de gestion courante
	46.000,00

	68
	Dotation cptes d’amortissement
	33.000,00

	
	
	

	
	TOTAL DES CHARGES
	358.439,49

	
	
	

	
	Produits de fonctionnement
	

	002
	Excédent d’exploitation N-1
	7.239,49

	70
	Prestations diverses
	1.200,00

	75
	Revenus des immeubles
	350.000,00

	
	
	

	
	TOTAL DES PRODUITS
	358.439,49


Fonctionnement commune : 

	
	Charges de fonctionnement
	

	011
	Charges à caractère général
	904.690,18

	012
	Charges de personnel
	1.483.200,00

	65
	Charges de gestion courante
	599.110,00

	739
	Reversement sur impôts
	1.300,00

	66
	Charges financières
	28.000,00

	67
	Charges exceptionnelles
	4.000,00

	68
	Dotation comptes amortissements
	200.000,00

	022
	Dépenses imprévues
	101.556.14

	023
	Virement investissement
	700.000,00

	
	
	

	
	TOTAL DES CHARGES
	4.021.856,32

	
	
	

	
	Produits de fonctionnement
	

	70
	Produits services et domaines
	284.150,00

	73
	Impôts et taxes
	2.558.076,00

	74
	Dotations, subventions, participations
	579.124,00

	75
	Produits gestion courante
	173.000,00

	013
	Atténuation des charges
	20.000,00

	76
	Produits financiers
	33.000,00

	
	Excédent exercice N-1 reporté
	374.506,32

	
	
	

	
	TOTAL DES PRODUITS
	4.021.856,32


Investissement commune :

	
	Charges d’investissement
	

	10
	
	

	16
	Remboursement emprunts
	37.200,00

	20
	Immobilisations incorporelles
	6.000,00

	21
	Immobilisations corporelles
	231.420,00

	23
	Immobilisations en cours
	3.274.892,00

	020
	Dépenses imprévues
	51.600,00

	
	
	

	
	TOTAL DES CHARGES
	3601.112,00

	
	
	

	
	Produits d’investissement
	

	10
	Dotations et fonds divers
	1.640.804,27

	13
	Participations aux Tx d’équipement
	481.380,00

	16
	Capital emprunté
	523.000,00

	28
	Dotations cptes amortissements
	200.000,00

	021
	Virement de la section de fonctionnement
	700.000,00

	001
	Solde d’exécution reporté
	55.927,73

	
	
	

	
	TOTAL DES PRODUITS
	3.601.112,00



Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

· d’adopter à l’unanimité le budget primitif CAMPING 2007
· d’adopter la section fonctionnement du budget primitif COMMUNE 2007 

· d’adopter la section investissement du budget primitif COMMUNE 2007 

--------------------------
Tarifs piscine 2007

· Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de voter les tarifs piscine 2007 ainsi qu’il suit :

· leçon : ………………………………………...
  
9.00 €

· forfait 10 leçons : ………………………..….

80.00 €

· tarif préférentiel « contribuables lutins » 

appliqué pour un  forfait 10 leçons : ……..….
50.00 €

· tarif préférentiel « contribuable lutins »

appliqué pour un  forfait 5 leçons : …………
40.00 €

· baignade :………………………………….…..
 
 3.00 €

· baignade lutin…………………………………… …
.1.50 €

· baignade (avec forfait leçon) : ……………….
 1.50 €

· leçon adulte : …………………………………..
10.00 €

· forfait 4 leçons adulte : ……………………

35.00 €

-    Aquagym : ……………………………………….
 8.00 €

-    Familiarisation aquatiques (le samedi matin

     pour enfant de moins de 6 ans accompagné

     obligatoirement d’un parent) : …………………        8.00 €


Adopté à l’unanimité.

---------------------------

Marché école primaire
Lots 6-7-8


Monsieur le Maire informe le conseil municipal que l’appel d’offres lancé  le 19 janvier 2007, pour les lots 6-7-8 déclarés infructueux lors de l’ouverture des plis du premier appel d’offres ouvert concernant l’extension et la restructuration de l’école primaire, est terminé.


La commission d’ouverture des plis a rendu le choix des entreprises pour les trois lots ainsi qu’il suit :

	Lots et objets 
	Entreprises
	Montant T.T.C.
	Observations

	Lot 6 : Menuiseries extérieures –stores
	C.P.L BOIS de Bayeux (14)
	133.585,82 €
	

	Lot 7 : Menuiseries intérieures
	C.P.L. BOIS de Bayeux (14)
	73.461,79 €
	+ option façades dePlacards :

 4.573,21 €

+ option Occulus : 1.212,74 €

	Lot 8 : Plâtrerie sèche
	C.P.L. BOIS de Bayeux (14)
	78.275,29 €
	+ option doublage ancien bâtiment : 11.608,89 €



Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer les marchés des lots cités ci-dessus pour les montants correspondants.


Adopté à l’unanimité.

---------------------------
Avenants N° 1 marché école primaire

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que des avenants sont nécessaires à la bonne réalisation des travaux de réhabilitation et de restructuration de l’école primaire.


La commission d’appel d’Offres du marché a accepté, lors de sa réunion du 09 Mars 2007, les avenants, en plus, suivants :

	LOTS
	ENTREPRISES
	LIBELLE
	MONTANT T.T.C.

	 N° 2
	Gustave Bâtiment
	Terrassement Gros Oeuvre
	+ 21.275,33 €

	N° 14 
	Delente
	V.R.D. * Espaces verts
	+ 19.941,69 €

	
	
	TOTAL
	+ 41.217,02 €



Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à signer un avenant N°1 avec chacune des entreprises ci-dessus citées.


Adopté à l’unanimité.

----------------------

Convention mobilier urbain
CLEAR CHANNEL

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la convention MOBILIER URBAIN « communication – plans de ville » est terminée, et propose de signer une nouvelle convention.


Ces panneaux d’information plans de ville sont situés :

· rue Guynemer (office de tourisme)

· rue Guynemer (Centre de cure marine)

· rue Maximilien Pichon

· Rue de l’Eglise

· Route de Lion

Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer une nouvelle convention de 9 ans avec la société CLEAR CHANNEL de Bretteville- sur- Odon concernant l’implantation de ces panneaux.


Adopté à l’unanimité.

------------------------

Modification régime indemnitaire
Monsieur le Maire rappelle au conseil que, par délibération en date du 11 décembre 1992 complétée par les délibérations des 28 mars 2002, 6 juin 2002, 28 août 2003, 4 décembre 2003  et 29 juillet 2004, le régime indemnitaire avait été mis en place pour le personnel communal.


Certains cadres d’emplois n’étant pas mentionnés dans les annexes jointes aux diverses délibérations concernant le régime indemnitaire, il y a lieu de mettre à jour ces annexes comme suit :

Prime de service  (filière sociale) :

Annexe E : Ajouter dans les bénéficiaires « éducatrice de jeunes enfants »

Prime de service et de rendement :

Annexe C : Ajouter dans les bénéficiaires « technicien supérieur »

Indemnité spécifique de service :

Annexe J :  Ajouter dans les bénéficiaires « technicien supérieur »

Et de créer une nouvelle annexe correspondant à un nouveau grade :
Indemnité forfaitaire représentative de sujet ion et de Tx supplémentaires filière sanitaire et sociale :

Annexe O :

Décret N° 91-875 du 6/09/1991 modifié, Décret N° 2002-1105 du 30/08/2002,  Décret  N° 2002-1143 DU 9/12/2002


Les annexes modifiées  sont jointes à cette délibération.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

· De mettre en application les dispositions mentionnées ci-dessus.

· D’appliquer automatiquement les mises à jour légales ou réglementaires qui pourraient intervenir.

Adopté à l’unanimité.

----------------------

Déclassement voirie départementale
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’une première délibération a été prise le 28 septembre 2006 concernant le déclassement de certaines voies départementales en vue de leur incorporation dans la voirie communale .


Il y a lieu de préciser cette délibération et de la compléter ainsi qu’il suit :

· la route départementale 84A sur une longueur de 1200 mètres de son 
PR 0+000 à son PR 1+200, correspondant à ses deux carrefours avec la RD 514. Cette section sera déclassée et reclassée dans la voirie communale en l’état. (Avenue Carnot, Avenue Lécuyer, Rue Aristide Briand)

· la route départementale 83 sur une longueur de 400 mètres, entre son PR 36+900 et son PR 37+226, correspondant à ses carrefours avec la RD 84A et la RD 514. Cette section semi- piétonne sera déclassée dans la voirie communale en l’état. (Rue de la Mer)

· La route départementale 83 sur une longueur de 620 mètres, entre son PR 36+829 et son PR 36+900, correspondant à ses carrefours avec la RD 84 et la RD 84 A. Cette section sera déclassée et reclassée dans la voirie communale après travaux. (Avenue du Maréchal Foch)

Le déclassement de ces 3 sections de routes départementales 83 et 84 A, pour une longueur totale de 2220 mètres, sera réalisé après la réception des travaux d’aménagement de l’avenue du Maréchal FOCH.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte le déclassement des rues comme décrit ci-dessus.


Adopté à l’unanimité.

---------------------

Remboursement lunettes cassées

(franchise)


Monsieur le Maire informe le conseil municipal que Mr VALLERIE Michel a cassé ses lunettes  le 14 mai 2006 en descendant les escaliers qui étaient au-dessus des cabines de bains froids parce que la rampe n’était plus fixée.


Après déclaration à l’assurance,  il reste 45,53 € à régler à Monsieur VALLERIE, ce qui correspond à la franchise.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à régler à Monsieur VALLERIE Michel, la somme de 45,53 €, et de la mandater à l’article 678.


Adopté à l’unanimité.

-------------------

Questions diverses

Monsieur LETOURMY demande pourquoi des emplacements de cabines ont été libérés au niveau du mini-golf. Monsieur le Maire répond qu’un escalier va être réalisé afin de permettre un accès direct au mini-golf à partir de la digue.

Monsieur FLAMBARD demande qu’une réunion de la commission « cimetière » soit organisée.


Madame CURET , Présidente du syndicat scolaire, indique que celui-ci avait été créé pour la création et le financement du collègue Clément Marot. Tout ceci est terminé, mais la cotisation existe toujours. Le syndicat envisage de financer la pérennisation d’un poste d’animatrice qui s’occupe des enfants pendant les coupures de midi ou autres. Ce poste existe déjà à 20 heures par semaine mais en contrat aidé. La décision définitive sera prise lors du vote du budget primitif 2007.


Madame ALLIX demande qu’il soit de nouveau installé le miroir à l’entrée du complexe sportif afin d’éviter les accidents par manque de visibilité., et fait remarquer, dans un autre domaine, que la Place Brummel prend un bel aspect avec la plantation des arbres Monsieur le Maire répond que le miroir est commandé mais qu’il faut savoir que c’est le fait d’un vol. Le miroir n’a pas été cassé. Pour ce qui est de la Place Brummel, Monsieur le Maire rappelle que les arbres ont été abattus  car ils étaient malades , d’après avis de spécialistes. Ils ont été remplacés par 17 arbres de haut jet. Des arbustes et une haie seront aussi plantés.

Monsieur NORMAND demande où en est la procédure engagée pour la remise en état du court de tennis. Monsieur le Maire répond que la procédure est toujours en cours.


Madame GIOVACCHINI demande un article dans un prochain bulletin municipal pour expliquer comment se font les attributions pour les logements H.L.M.


Monsieur MOREL confirme que le commodo situé au bout de la rue du Point du Jour vers Lion- sur-Mer sent très mauvais. Monsieur le Maire répond qu’il va une nouvelle fois intervenir à ce sujet auprès du président du syndicat d’assainissement de la Côte de Nacre. 


Monsieur MOREL demande si les voitures « ventouses » situées notamment en front de mer, vont être enlevées. Monsieur le Maire répond qu’il attend de la Préfecture la liste des fourrières agréées pour faire ce genre de travail.

Monsieur AUBREE demande si le transformateur situé rue de la Fontaine pourrait être repeint et déplore le nombre important de chats qui errent dans les propriétés.

-----------------------


La séance est levée à 23 H 00

